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Communauté
métropolitaine
de Québec

PROCÈS-VERBAL

De la séance du Comité exécutif de la Communauté métropolitaine de Québec, tenue au siège
social de la CMQ au 1130, route de l'Église à Québec, arrondissement de Sainte-Foy-Sillery, le
1ermai 2008 à 16 h.

Sont présents: ;

Mme

M.
Mme
M.

Danielle Roy Marinelli, mairesse de la Ville de Lévis, vice-présidente dÙcomité exécutif
Michel Giroux, préfet de la MRC de la Jacques-Cartier
Anne Ladouceur, conseillère de la Ville de Lévis
François Picard, conseiller de la Ville de Québec

Est absent:

M. Régis Labeaume, maire de la Villè de Québec, président

Sont égalèment présents:

M.
Me

Marc Rondeau, directèur général
Pierre Rousseau, secrétaire-trésorier

Ouverture de la séance

La vice-présidente ouvre la séance. Il est constaté le quorum et la suffisance des avis de
convocation.

Approbation du procès-verbal de la séance du 27 mars 2008

Résolution n° E-2008-26

D'approuver le procès-verbal de la séance tenue le 27 mars 2008.

Adoptée à l'unanimité

Information sur le travail des commissions

Des informations sont données sur le travail accompli dans les commissions de la CMQ.

Renouvellement de l'adhésion à l'Alliance des Villes et des Grands Lacs du Saint-Laurent

Résolution n° E-2008-27.

De renouveler l'adhésion annuelle (2008) de la CMQ à l'Alliance des villes des Grands Lacs et
du Saint-Laurent, au montant de 15 000 $ CA.

Référence:
Certificat du
trésorier:
Responsable:

Mémoire du 22 avril 2008

CT-2008-113
Coordonnateur aux communications et aux consultations

Adoptée à l'unanimité
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